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FONCTION PUBLIQUE GENEVOISE

Des revendications
qui ne font pas un projet
Jeudi 14 novembre, les organisations syndi- tionnaires sont prêts d'aboutir à un
accules de la fonction publique décidaient cord. La restructuration de la fonction pu-
d'annuler la grève; Conseil d'Etat et fonc- blique reste nécessaire.

La
menace d'une prorogation de la

grève de la fonction publique est

provisoirement écartée. Il a suffi
de quelque dizaines de millions

de francs proposées par le gouvernement

pour renouer les fils de la
négociation. Des trois éléments du cahier
revendicatif du Cartel - reprise des
mécanismes légaux de la progression
salariale, défense du statut et indexation
des prestations sociales -, le premier a-
t-il seul de l'importance pour les
fonctionnaires? Malgré les apparences, on
aurait tort de réduire l'insatisfaction
des serviteurs de l'Etat à une affaire de
sous. Le malaise est plus profond, la
méfiance tenace et le découragement
répandu.

Maladresse
et refus des réalités

Le Conseil d'Etat porte une lourde
responsabilité dans la dégradation des

rapports entre lui et les fonctionnaires.
Nous avons évoqué à plusieurs reprises
ses maladresses, son isolement, son
incapacité à communiquer. Mais le Cartel

des organisations de la fonction
publique et ses dirigeants ne sont pas
pour autant innocents. Ils ont trop
longtemps refusé de prendre en compte

la situation réelle des finances
publiques et nié la nécessité d'un redres-
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sèment. Alors que l'Etat de Genève se

voit contraint d'emprunter pour assurer

son budget de fonctionnement, il
est pour le moins irréaliste de revendiquer

tout à la fois la progression des
salaires, la croissance des effectifs et le
développement des prestations, alors
que le souverain a manifesté à

plusieurs reprises son refus de voir s'alourdir

la pression fiscale.

Calculs d'épicier
incompréhensibles

Au vu de la situation économique, il
n'est guère probable que les finances
publiques connaissent une embellie
dans le moyen terme. Aussi l'amélioration

du climat au sein de la fonction
publique est à rechercher dans un
autre registre que celui des salaires. A

cet égard, on est frappé par la pauvreté
du cahier revendicatif du Cartel. Cette
pauvreté, le président du syndicat suisse

des services publics, un Genevois, Ta

illustré à la caricature lors d'une récente

émission de «Droit de cité», en s'em-
pêtrant dans des calculs d'épicier
incompréhensibles pour les téléspecta-
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L'école rattrapée

Ce
qui avait frappé les observateurs

lors du débat au Grand Conseil
sur la réforme de l'école vaudoise,

ce fut le sérieux du travail de la
commission, présidée par un radical qui au
départ n'était pas acquis à priori au
projet. Les commissaires prirent leur
temps pour apprécier chaque proposition

sans préjugé idéologique. La
discussion devant le plénum fut de la
même qualité.

L'image que donnent les congrès de

parti est inverse. Ressortent les vieux
clichés. On accuse cette réforme d'être
politisée par la gauche, alors que Ton
sait qu'elle a été préparée par des praticiens

nullement embrigadés dans les

partis de gauche.

teurs romands et probablement aussi

pour la majorité de ceux de la cité de
Calvin.

Pour une gestion efficace
et participative

La réforme de l'administration
cantonale, timidement entreprise au bout
du lac, offre aux organisations du
personnel l'occasion de proposer leur
propre modèle d'une gestion à la fois
efficace et participative. Pour le
moment, elles refusent d'entrer en matière,

campant sur la défense d'un statu
quo pourtant indéfendable et rejetant
d'un revers de main les résultats de
l'audit de l'Etat qualifié de dernier avatar

du néolibéralisme.
Si la fonction publique genevoise ne

se décide pas à façonner les changements

qui s'annoncent, elle court le
risque de subir les conséquences de
réformes décidées sans elle. Elle pourra
peut-être freiné le changement, voire
même faire la démonstration de sa

capacité de blocage. Mais dans les deux
cas, les fonctionnaires comme les

usagers en pâtiront. jd

par la politique
D'autres songent à déstabiliser le

conseiller d'Etat Schwaab. Les députés
qui avaient avec sérénité acquis une
conviction sont désavoués en une soirée

par les ressasseurs de vieilles
formules. Le congrès radical a manqué
ainsi une occasion d'affirmer sa position

centriste, celle dont il aurait
besoin aussi pour faire échouer le
référendum libéral sur le premier volet de
la réforme fiscale.

Il accepte de rejoindre sur l'école la

droite libérale qui combat les projets
de Charles Favre sur les finances. Où
est la ligne?

Le souhait demeure que les citoyens,
insensibles à la dérive politicienne,
jugent le projet pour lui-même. ag
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En coulisse
Myrta Welti vient de quitter,

après deux ans et demi, le
secrétariat national de l'UDC pour
suivre son mari diplomate, en
poste à Bonn. Elle rêve de revenir
bientôt pour présider la Commission

fédérale des affaires
féminines, que Judith Stamm va devoir
abandonner pour devenir la
première chrétienne-sociale à la
présidence du Conseil national à

moins qu'Elisabeth Blunschy soit
rétrospectivement comptée parmi
les catholiques de gauche.
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